
DÉCISION N° M_DEC2505_038

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

CONSIDÉRANT 
- Que le bail commercial remplace, dès la date de signature, le bail professionnel conclu avec la société NORMANDIE
COMPOSITE INDUSTRIE le 27 janvier 2017 ;
- Que la société NORMANDIE COMPOSITE INDUSTRIE, représentée par Monsieur Emmanuel PREVOST, dont le siège
social est domicilié 11 rue George Braque à Montivilliers est locataire de l’atelier n°2 et de l’atelier n°3 de la 1ère
tranche de la pépinière d’entreprises depuis janvier 2017 ;
- Que le bien, objet du contrat de location appartient au domaine privé de la Ville ;

DÉCIDE 

De signer avec la société NORMANDIE COMPOSITE INDUSTRIE un bail commercial pour une durée de 9 ans à compter
du 1er mai 2025.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 - AATVA 109 DE

Opération : Revenus des immeubles
Sous-fonction et rubriques : 551 – Parc privé de la collectivité

Nature et intitulé : 64-752
Recettes  : 20 210,48 € HT 

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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